












                                                                 

Avenant n° 3 de prolongation 

aux deux Conventions cadres d’utilisation de l’abattement TAXE
FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES (TFPB) dans les

quartiers prioritaires de la politique de la ville de la Communauté
d’Agglomération PARIS-SACLAY - 2023
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Entre les soussignés     :

L’Etat, représenté par, Monsieur Eric JALON, Préfecture de l’Essonne ;

La Communauté d’agglomération Paris-Saclay, représentée par son Président, Monsieur
Grégoire  de  LASTEYRIE,  dûment  habilité  par  délibération  n°2022-…………………  du
…………………………….. ;

Ci-après dénommée  « l’Agglomération »,

La ville de Longjumeau, représentée par son Maire Sandrine GELOT ;

La ville de Massy, représentée par son Maire Nicolas SAMSOEN ;

La ville des Ulis, représentée par son Maire Clovis CASSAN ;

Ci-après dénommées  « les communes »,

La  S.E.M.  ADOMA-CDC  HABITAT,  représentée  par  Christophe  ROUSSEL,  Directeur
territorial ;

La S.A. HLM Erigère, représentée par Sarah CAILLOT, Responsable territoire;

L’E.S.H.  Essonne  Habitat-Groupe  ESSIA,  représentée  par Anne-Marie  COLLOBER,
Directeur adjoint, chef du service Habitat et clientèle;

L’E.S.H.  ICF  Habitat  (La  Sablière),  représentée  par Magali  CAFFENNE,  directrice
Territoriale de la DTSUD;

La  S.A.  HLM  Immobilière  3F,  représentée  par  Pierrick  BOUTELEUX,  Directeur
Départemental ;

La S.A. HLM Logirep, représentée par Emmanuel ROY, Chef d’Agence Départementale ;

L’Entreprise  Sociale  de  l’Habitat  Les  Résidences  Yvelines-Essonne,  représenté  par
Audrey GROS, chef d’agence Paris-Saclay ;

La S.A.  HLM CDC-HABITAT SOCIAL,  représentée par  Christine  DIJOUX,  Directrice de
l’agence de Massy ;

La S.A. HLM Toit et Joie, représentée par Leïla SEKKAKI, Directrice du patrimoine et de la
politique de la ville ;

Ci-après dénommés « les bailleurs sociaux ».
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PREAMBULE

Les contrats de ville de la Communauté Paris-Saclay ont été signés au 1er semestre 2015, le
17 avril pour celui de l’ex-Communauté d’agglomération Europ’Essonne (CAEE) et le 3 juin
pour celui  de l’ex-Communauté d’agglomération du Plateau de Saclay (CAPS),  pour une
période  de  validité  de  6  ans,  soit  jusqu’en  2020.  Ces  documents  fixent  les  orientations
stratégiques  de  la  Politique  de  la  ville,  partagées  par  un  grand  nombre  d’acteurs
institutionnels et constituent un engagement fort de l’ensemble des signataires en faveur des
habitants des quartiers prioritaires.

Suite à la circulaire du Premier ministre du 22 janvier 2019 relative à la mise en œuvre de la
mobilisation nationale pour les habitants des quartiers, et la loi de finances pour 2019 du 28
décembre 2018,  les contrats de ville  sont  prorogés jusqu’au 31 décembre 2022 sous la
forme de « Protocole d’engagements réciproques et renforcés ». Celui-ci a été validé au
conseil communautaire de décembre 2019. En s’appuyant sur les différentes évaluations de
ces  contrats  et  l’évolution  des  besoins  des  populations,  le  protocole  d’engagements
réciproques  et  renforcés  doit  permettre  de  renforcer  les  contrats  de  ville  dans  leurs
dimensions de cohésion urbaine, sociale et économique.

Suite à la circulaire n° 71/20 de l’Union Sociale de l’Habitat (USH), « La durée des contrats
de  ville  et  la  période  d’application  de  l’abattement  de  30% sur  la  taxe  foncière  sur  les
propriétés  bâties  prévu  par  l’article  1388  bis  du  code  général  des  impôts  au  profit  des
logements locatifs  sociaux situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la  ville
(QPV) ont été prorogées jusqu’à fin 2022 dans la loi de finances pour 2019. 

Les contrats de ville ont de nouveau été prorogés jusqu’à fin 2023 par la loi de finances
2022.  Cette prolongation supplémentaire a pour objectif  de donner plus de temps à une
commission d’effectuer un travail de prospective et de réflexion pour imaginer une nouvelle
génération de contrats de ville à compter de 2024.

Toutefois, pour que l’abattement puisse s’appliquer jusqu’à fin 2023, il est nécessaire
que  la  convention  d’abattement  TFPB  couvre  cette  période,  ce  qui  implique  de
prolonger ou renégocier les conventions d’abattement de TFPB arrivant à échéance
en 2022 ».

Le 23 décembre 2015 a été signée la convention cadre d’utilisation de l’abattement de la
Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) dans les quartiers prioritaires de la politique
de la ville de l’ancienne Communauté d’agglomération du Plateau de Saclay avec l’Etat, la
commune des Ulis et différents organismes de bailleurs sociaux présents sur ce territoire.
Elle a été conclue pour la période allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2020.

L’ancienne  Communauté  d’agglomération  d’Europ’Essonne  a  également  conclue  de  son
côté une convention cadre portant sur l’utilisation de l’abattement de TFPB dans les quartiers
prioritaires de la politique de la ville avec l’Etat, les communes de Massy et Longjumeau
ainsi que différents organismes de bailleurs sociaux présents sur ce territoire, pour la période
allant du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2020.

Anticipant  la  fusion entre les  deux communautés d’agglomération  qui  devait  avoir  lieu  à
compter du 1er janvier 2016, ces deux conventions cadres prévoyaient qu’un premier avenant
soit signé début 2016 afin de prendre en compte le regroupement des deux communautés
d’agglomération et la dénomination de la nouvelle agglomération.
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A cet effet, un avenant aux conventions-cadres a donc été signé le 24 octobre 2016 prenant
en compte le regroupement des deux anciennes Communautés d’agglomération du Plateau
de Saclay et d’Europ’Essonne afin d’acter la substitution de la Communauté Paris-Saclay à
ces dernières, et fixer les modalités d’application commune d’octroi de l’abattement de 30%
de la TFPB pour les quartiers prioritaires des communes de Massy, Longjumeau et Les Ulis.

Dans le cadre du présent avenant, il faut entendre le terme « Convention cadre portant sur
l’utilisation  de  l’abattement  de  taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties  (TFPB)  dans  les
quartiers prioritaires de la politique de la ville de la Communauté Paris-Saclay » comme les
deux conventions cadres initiales des anciennes CAPS et CAEE telles que modifiées par
avenant signé le 24 octobre 2016 par le président de la CPS.

 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT

ARTICLE 1 : Objet

Le présent avenant a pour objet de prolonger la convention cadre portant sur l’utilisation de
l’abattement  de  TFPB  dans  les  quartiers  prioritaires  de  la  politique  de  la  ville  de  la
Communauté Paris-Saclay. La durée de cet avenant est rattachée à l’échéance du Contrat
de ville (2023).

L’ensemble  des  clauses  contractuelles  non  modifiées  par  le  présent  avenant  sont
prolongées sur la durée dudit avenant.

ARTICLE 2 : Objectif

Permettre l’application en 2023 de l’abattement TFPB dans les quartiers en politique de la
ville du territoire de l’agglomération Paris-Saclay.  Le présent avenant est nécessaire pour
que la convention d’abattement TFPB arrivant à échéance en 2022 couvre cette période, et
ainsi,  que  les  quartiers  en  politique  de  la  ville  puissent  continuer  à  bénéficier  de  cet
abattement jusqu’à la fin des contrats de ville (2023).

Article 3 : Gouvernance 

Le programme d’actions sera élaboré et  validé par les communes avec les bailleurs.  En
effet, les communes, dans le cadre de la gestion urbaine et sociale de proximité, déclinent
des interventions au plus près des besoins des habitants notamment  du vivre ensemble, du
cadre de vie et du lien social. 

L’intercommunalité  appuiera  les  communes  dans  leurs  projets  et  facilitera  les  échanges
entre elles.

ARTICLE 4 : Rachat de patrimoine

Le  présent  avenant  rappelle  et  prend  en  considération  le  rachat  le  1er janvier  2019  du
patrimoine des résidences Rocade et Bel Air à Longjumeau par Essonne Habitat à Efidis.
Ainsi dans la convention cadre portant sur l’utilisation de l’abattement de taxe foncière sur
les propriétés bâties (TFPB) dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville de la
Communauté d’agglomération Paris-Saclay prolongée par le  présent  avenant,  les termes
« Essonne Habitat » remplacent « Efidis », Essonne Habitat étant le nouveau propriétaire du
patrimoine des résidences Rocade et Bel à Longjumeau depuis le 1er janvier 2019.

ARTICLE 5 : Entrée en vigueur et notification
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Le présent avenant prend effet à compter de sa notification.  Il est conclu pour la période
comprise entre le 1er janvier 2023 et le 31 décembre 2023.

Fait à Orsay le, 

SIGNATAIRES     :

La S.E.M. ADOMA-CDC HABITAT La S.A. HLM Erigère

L’E.S.H. Essonne Habitat-Groupe ESSIA L’E.S.H. ICF Habitat (La Sablière)

La S.A. HLM Immobilière 3F La S.A. HLM Logirep

L’Entreprise  Sociale  de  l’Habitat  Les
Résidences Yvelines-Essonne

La S.A. HLM CDC-HABITAT SOCIAL

La S.A. HLM Toit et Joie La  Communauté  d’agglomération  Paris-
Saclay
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La ville des Ulis La ville de Longjumeau

La ville de Massy La Préfecture de l’Essonne
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